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La Meurthe et Moselle et un 
véritable patrimoine manufactu-
rier et architectural qui ne peut 
laisser indiffèrent le voyageur 
ou l’entrepreneur de passage 
dans cette région de l’est de la 
France. 
 
Nancy, la capitale historique de 
la Lorraine attire de plus en plus 
de visiteurs de par sa qualité, le 
classement de nombreux sites, 
et son tissus artisanal et indus-
triel disséminé dans tout le dé-
partement. 

Un fleuron : la cristallerie de 
Baccarat rayonne à travers le 
monde grâce à son savoir faire 
unique. Ses origines remontent 
au XVllle siècle , suite à la fer-
meture des salines de Rosières 
en 1760, l’évêque de Metz dé-
cide avec l’accord de Louis XV  
de construire une usine de fabri-

cation de verres de table afin de 
redonner du travail à la popula-

tion locale. Elle 
prendra le nom de 
verrerie Saint 
Anne. 
 
Après un déclin à 
la   Révolution  et 

 
pendant les 
gu er res  d e 
l’Empire, elle 
fut rachetée par 
un industriel et 
transformée en 
cristallerie avec 
l’accord du roi. 

La cristallerie représente un 
ensemble immobilier compre-
nant le château, puis les 60 loge-
ments des ouvriers en ligne sur 
deux cotés, au bout l’usine et les 
dépendances. Il y a également 
une infirmerie, une école et une 
chapelle. Coté social, une caisse 
d’épargne avait été créé, une 
caisse de retraite et plus tard un 
fonds de chômage.  
 
La cristallerie compte aujourd-
’hui 700 personnes sur le site et 
parmi ses tailleurs et graveurs 
hyper qualifiés, 24 d’entre eux 
sont meilleurs ouvriers de 
France.  
 
Lors de prochain passage à Bac-
carat, n’oubliez pas de visiter le 
musée et le magasin. 
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La Plateforme Industrielle Courrier à WissousLa Plateforme Industrielle Courrier à WissousLa Plateforme Industrielle Courrier à Wissous   
En octobre 2007, la Plate-
forme Industrielle Courrier 
(PIC) de La Poste a ouvert 
ses portes à Wissous dans 
l’Essonne. Elle s’inscrit au 
cœur du programme natio-
nal Cap Qualité Courrier 
qui représente un investis-
sement de 3,4 milliards 
d’euros, dont 70 millions 

pour cette PIC. 40 
000 m2 de bâtiments 
abritent 700 postiers 
qui travaillent 24 h 
sur24, 6 jours sur 7. 
Leur rôle ? Trier et 
préparer la distribu-
tion pour satisfaire 
au mieux les attentes 
des clients. 
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Jacques Chambrette a allumé les 
fours de sa première faïencerie 
de Lunéville en 1730. Suite à 
son invention de la « Terre de 
Pipe », une terre donnant une 
faïence fine et blanche, il se voit 
accorder de nouveaux privilè-
ges. Il construit une nouvelle 
« manufacture de faïences fines 
à la mode d’Angleterre » en 
1740.  
 
Les affaires étant prospères, il 
décide alors d’établir une manu-
facture à Saint-Clément, où il 
trouve une bonne terre, de l’eau 
et du bois en abondance. En 
réalité, cette délocalisation éton-
nante était faite pour pouvoir 
mieux pénétrer le marché fran-
çais : motifs de fiscalité, déjà ! 
Lunéville était alors capitale de 
la Lorraine, et Saint-Clément 
une terre française, et les droits 
à payer pour vendre en France 7 
fois moins importants ! 
Malheureusement, Jacques 
Chambrette décède avant d’a-
voir pu allumer ses fours. Son 
fils Gabriel et son gendre Char-
les Loyal reprennent l’affaire et 
se voient attribuer le titre de 
Manufacture Royale par Stani-
slas le 3 mars 1758. 
 

A partir de 1763, Saint-Clément 
est la propriété de Richard Mi-
que, architecte de le reine Marie 
Antoinette. C’est une période 
faste pour la manufacture qui 
produit pour Versailles et in-
nove dans les formes et les dé-
cors. On crée alors des vases de 
style Louis XVI dorés à l’or fin, 
rare privilège !............................ 
 
La manufacture de Saint-
Clément connaît son âge d'or 
sous  la   direction   de   Richard  

La synagogue construite en 
1785 avec l’autorisation de 
Louis XVI est la première édi-
fiée dans le royaume depuis le 
13e siècle.  

L’architecte Piroux mêlant l’art 
grec classique au baroque, en a 
fait un monument à la fois artis-
tique et original. Inscrite à l’in-
ventaire des monuments histori-
ques, elle a été la première, en 
France, à pouvoir s’enorgueillir 
de deux siècles de fonctionne-
ment. 
 
 
 
 
Les Broderies Gouvernel :  
 
Maison fondée en 1912, à Char-
mes (88) , elle a transféré ses 
locaux en 2002, rue de la Fon-
taine à Brémoncourt. 
 

Les Broderies Gouvernel réali-
sent leur propre collection deux 
fois par an. Elles exportent dans 
le monde entier et participent 
également aux salons profes-
sionnels internationaux. Princi-
paux clients : prêt-à-porter haut 
de gamme. Les broderies Gou-

vernel réalisent également des 
collections spécifiques pour la 
Haute Couture, en particulier 
avec la maison Chanel pour qui 
elles créent des galons et brode-
ries depuis plus de quinze ans. 
 
Appartenant à la famille des 
entreprises des Métiers d'Art, les 
Broderies Gouvernel sont labéli-
sés "Entreprises du Patrimoine 
Vivant" depuis 2007. Ce label 
constitue la reconnaissance 
d’une valeur patrimoniale trop 
longtemps ignorée. 

Spécialités : Broderie perlée 
main (technique Point de Luné-
ville) et broderie cornely main. 
Galons au crochet main, den-
telle brodée, galon cornely, laize 
tulle brodé, divers accessoires 
de décoration du vêtement. 

A retenir : la broderie n’est pas 
ouverte au public. 

 

 

 

La faïencerie de Saint Clément : 

L’histoire de la faïence dans le 
pays lunévillois remonte au 
XVIIIe siècle, et les gestes qui 
s’accomplissent encore à Saint-
Clément sont le fruit de cette 
longue tradition. 
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Lunéville, chef-lieu d’arrondis-
sement, au confluent de la 
Meurthe et de la Vezouze, pos-
sède une situation remarquable 
en plein cœur de l’Europe. Elle 
vous propose une multitude de 
sites historiques à visiter et 
d’activités à pratiquer. Forte 
d’un passé historique, Lunéville 
compte aujourd’hui 22 000 ha-
bitants.  
 
Elle est soucieuse de mettre en 
valeur toutes ses richesses, qui 
lui ont valu la désignation de 
« Versailles Lorrain ». Réno-
vées, les rues de la vieilles ville 
se laissent parcourir avec plaisir 
et intérêt. On y découvre au 
hasard d’une promenade, la 
maison du Marchand, la maison 
du Traité, le théâtre, l’église 
saint Jacques, etc. 

Son somptueux château cons-
truit en 1702 par le Duc de Lor-
raine Léopold 1er inspiré par 
Versailles a hébergé jusqu’en 
1776 son successeur Stanislas 
Leszczynski roi de Pologne et 
Duc de Lorraine par la grâce de 
son gendre Louis XV. Il attire 
chaque année des milliers de 
visiteurs.  

Suite à l’incendie du 2 janvier 
2003, l’intérieur du château et 
les musées ne sont plus accessi-
bles au public pour raison de 
sécurité. 
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les faïences sont créées au goût 
des amateurs éclairés du XXIe 
siècle. La recréation d’une fi-
gure mythique de Lunéville, le 
Nain Bébé, disparue dans l’in-
cendie du château en janvier 
2003 sera le symbole de la per-
pétuation du savoir-faire à l’oc-

casion du 250e anniversaire. 
Bébé fut adopté comme bouffon 
du roi Stanislas. Il eut sa célé-

brité et défraya les chroniques. 
A la cour des rois sa popularité 
fut immense et l’empêchait de 
passer inaperçu. Il avait un goût 
marqué pour la plaisanterie. Il 
cassait de nombreux verres et 
porcelaines du roi qui riait des 
incartades de son nain. A sa 
mort, les savants se disputèrent 
les secrets de son squelette qui 
mesurait 80 cm. Il est encore 
visible au Musée de l’Homme à 
Paris. 
 
C’est dans cet esprit de mise en 
valeur du patrimoine Lorrain 
que la manufacture Royale de 
Saint Clément redonne nais-
sance à la statuette de Bébé, 
brulée lors de l’incendie du 
château de Lunéville.  

 

A remarquer, certains scène 
d'oiseaux sont insérées dans un 
paysage bucolique composé de 
deux plans : celui du loin, extrê-
mement flou dans les tonalités 
vert bleuâtre ; le plan rapproché, 
caractérisé par la présence d'une 
terrasse herbeuse avec rochers. 
Il ne faut pas oublier que Saint-
Clément et Sceaux font en 
même temps les plus beaux 
modèles d'oiseaux d'Europe ! La 
production est abondante et 
variée dans son expression 
même. A croire que Lunéville a 
laissé cette spécialité à sa ri-
vale... 
 
Au XIXème siècle, la qualité 
contournée succède à la qualité 
fine. L'oiseau constitue le motif 
principal du décor. Il est généra-
lement représenté de profil, ce 
qui est plus simple pour la déco-
ration. Il figure comme simple 
élément clans un ensemble dé-
coratif floral et végétal. 

 
Dans la période japonisante de 
la fin du XIXème siècle, l'oiseau 
a une place privilégiée. Les 
Galle père et fils reprennent à 
leur tour ce thème de l'oiseau. 
 

 
La famille Thomas poursuivra 
cette tradition artistique jusqu'à 
la fin du XIXe siècle, avec la 
participation de Charles et 
Emile Gallé. 
 

Les familles Keller et Guérin 
assureront la prospérité de la 
manufacture de Lunéville au 
XIXe siècle. La production 
s’intensifie et devient indus-
trielle après 1870. Le volet artis-
tique n’est cependant pas oublié, 
puisque un atelier d’Art produit 
des faïences qui ont un vif suc-
cès à New York, où la manufac-
ture a ouvert un magasin K&G. 

En 1892, les manufactures de 
Lunéville et Saint-Clément, à 
nouveau réunies, dominent le 
marché français.  
 
A partir de 1922, Théophile 
Fenal, propriétaire de la faïence-
rie de Badonviller prend en 
main les destinées du groupe. 
Des artistes de renom (les frères 

Mougin, Géo Condé, …) appor-
tent toujours une note artistique 
aux productions. 
  
Dans les années 1980, le groupe 
s’unit à Sarreguemines et pour-
suit les productions traditionnel-
les, tout en innovant avec des 
stylistes contemporains, tels 
Pierre Cazenove, Régis Dho, 
Paul Flickinger… 
 
En décembre 2OO6, le groupe 
Fenal est repris par le groupe 
« Faïence et Cristal de France » 
qui regroupe alors les manufac-
tures de Saint-Clément, Nider-

viller, Vallerysthal et Portieux, 
toutes créées au XVIIIe siècle et 
au passé prestigieux. Ce nou-
veau groupe, « Terres d’Est » 
aborde le XXIe siècle avec la 
volonté de perpétuer son riche 
savoir faire. 
 
Aujourd'hui, elle est la seule 
faïencerie en activité des quatre 
manufactures. 
 

De vieux moules sont retrouvés 
dans les greniers, et de nouvel-
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Mique, avec une production 
artistique de "style Louis XVI", 
proche de celui de Sèvres ou de 
Sceaux. L'émail est brillant et 
légèrement ivoire, d'un blanc 
laiteux, onctueux, doux à l’œil 
et au toucher. Pour y ajouter 
plus d'éclat et de richesse, les 
pièces sont chargées d'orne-
ments dorés (guirlandes, rehauts 
d'or, dents de loup, petites tiges 
florales, filets d'or, bords do-
rés...). La particularité est que 
cet or tient magnifiquement. 

Elle réalise, entre 1775 et 1790, 
de nombreuses représentations 
d'oiseaux imaginaires très colo-
rés, aux formes connues et aux 
plumages plus beaux les uns que 
les autres. Ils sont saisis, soit sur 
des terrasses aux formes diver-
ses, soit perchés dans un arbuste 
feuillage. L'oiseau se présente 
de profil ou de trois-quarts, 
rarement de face, mais toujours 
traité en qualité fine. Le décor 
sur l'aile consiste en de petits 
insectes et papillons multicolo-
res, ou en trois groupes de ceri-
ses, motifs très caractéristiques 
de Saint-Clément. 
 

 
Les oiseaux, pas toujours réalis-
tes,  se  caractérisent  par  la 
richesse d'une belle polychromie 
et des détails, semblables à ceux 
exécutés par les artistes des 
grandes Manufactures Royales 
du XVIII siècle.  

Page 3 2009 
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Baliston, société française, est 
spécialisée dans le développement 
et la fabrication de chaussures de 
sport haute technologie et des pro-
duits chaussants mode depuis 
1993. Baliston se place aujourd'hui 
parmi les entreprises les plus inno-
vantes dans le monde du sport, 
avec notamment les modèles 
ULTRALIGHT, chaussure de 
football la plus légère au monde 
et DIVA, première chaussure 
de football lancée en 1998.  
 
Baliston a su développer une ligne 
qui repousse les frontières du sport 
et de la mode. Présentée en février 
1999 au salon WHO'S NEXT de 

Paris, la collection mode de Ba-
liston est, depuis cette date, pré-
sente dans les principaux salons 
de Las Vegas à Hong-Kong en 
passant par Paris et Berlin.  De 
plus, en 2001, le modèle TAE 
reçoit le prix de la chaussure de 
l'année (escarpin de cristal). 

 
Baliston est 
une société qui 
a su se cons-
truire une re-
nommée euro-

péenne mais aussi internationale. 
Baliston est désormais aux pieds 
des plus grandes stars françaises 
et étrangères : Johnny Hallyday, 

MC solaar, Jennifer Love-Hewitt, 
Mike Myers, Antonio Banderas, 
Will Smith mais également l'an-
cien président de la république, M 
Jacques Chirac !  
 
Baliston est aussi l'équipementier 
officiel de grandes équipes de 
football françaises et étrangères : 
Nancy (L1), FC Brussel (D1 
Belge) pour la saison 2005-2006. 
Baliston, c'est également une col-
lection complète, originale et in-
novante pour plus de 30 discipli-
nes sportives tel que le judo, le 
karaté, rugby, handball, basket 
(fournisseur officiel de l'équipe 
nationale algérienne), etc...  

ordonnance royale qui rendait le 
marché de la carte très difficile, 
profite à Grimaud dans sa quête 
de monopolisation du marché.  
 
En effet cette ordonnance impo-
sait l’apposition d’un cachet sur 
l’as de trèfle, ainsi que l’utilisa-
tion d’un papier spécifique à la 
fabrication des cartes à jouer. 
 
Suite à cette ouverture, Jean-
Marie Simon crée la marque 
Ducale en 1946. En 1962, il 
rachète la société Grimaud et 
devient le numéro un de la carte 
à jouer en fabricant et distri-
buant les marques Grimaud et 

Tout commence avec Baptiste-Paul 
Grimaud qui rachète en 1848 l’ate-
lier du Maître cartier Arnould, 
installé depuis 1750 à Paris. La 
fabrique de Grimaud devient la 
première fabrique industrielle de 
cartes à jouer. A cette époque, le 
métier se transforme et de nou-
veaux procédés d’impression appa-
raissent. Grimaud devient vite le 
chantre de cette révolution et ins-
taure les fondements de la carte à 
jouer moderne. Sa force d’innova-
tion lui permet d’absorber petit à 
petit ses concurrents et de dominer 
le marché de la carte à jouer. 
 
En 1945, la suppression d’une 

Ducale. En 1963 la société prend 
le nom de Jean-Marie Simon - 
France Cartes. La société prendra 
définitivement France Cartes lors 
de son rachat par le groupe Alle-
mand Jarny jouets. 
 
En août 1989 Yves Weisbuch, 
reprend l’affaire, il encore au-
jourd’hui Président du Conseil de 
surveillance. En 1994 la société 
devient le Groupe France Cartes – 
Grimaud et Héron. 
 
Laurent Weisbuch à succédé à son 
père en tant que président du 
groupe France Cartes en mars 
2005. 
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lité irréprochable en conservant 
un savoir-faire familial et ances-
tral ainsi que l’utilisation de 
produits nobles. 
 
La bergamote - du turc berg-

armadé ou poire du seigneur - 
ressemble en effet à ces agru-
mes : zeste et quartiers la compo-
sent. On la récolte principale-
ment de fin novembre à février.  
Les arbres bergamotiers aiment 
les régions chaudes : la Calabre 
en est la plus grosse productrice, 
on la trouve également dans tout 
le bassin  méditerranéen. 
 
La Bergamote de Nancy, ces 
petits écus carrés couleur soleil, 
régalent les fins palais depuis 
p l u s  d ’ u n  s i è c l e .  

D’après la tradition orale, ils se-
raient nés à Nancy aux environs 
de 1850, de l’inspiration d’un 
c o n f i s e u r  d e  l a  p l a c e .  
Préparant un sucre cuit, il aurait 
eu l’idée d’y introduire quelques 
gouttes d’essence de bergamote… 
 
La Bergamote de Nancy est un 
sucre cuit qui exige, si l’on veut 
obtenir un produit de qualité par-
faite, d’être exécuté suivant les 
plus anciens procédés, inchangés 
depuis sa création. 
 
La Bergamote de Nancy est la 
seule confiserie en France ayant 
reçu l’IGP (Indication Géographi-
que protégée). La Confiserie Sta-
nislas a obtenu le Label Lorrain 
pour la qualité de sa fabrication. 

Il était une fois…un Italien qui, un 
jour, greffa une branche de limet-
tier sur un tronc de bigaradier. Il 
récolta des fruits verts qui, en mu-
rissant, prennent une jolie couleur 
citron. 
  
Artisan chocolatier et confiseur de 
renommée depuis plus de 30 ans, 
Alain Batt vous invite dans un 
monde de savoureuses sensa-
tions…De la bergamote au maca-
ron en passant par les babas mira-
belle et les douceurs chocolatées, 
les produits proposés chez Alain 
Batt sont le reflet d’une gourman-
dise universelle toujours renouve-
lée. Toute sa gamme de produits 
est rigoureusement sélectionnée 
afin de vous proposer d’authenti-
ques saveurs et d’assurer une qua-

Page 4  
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000 et en « prises de contacts » : 
les constructeurs sont unanimes, 
les « prises de contacts » ont été 
bonnes et les commandes ont 
atteint leurs objectifs.  

Un nouveau record ! Le service 

de presse du Mondial a accueil-

lit plus de 13 000 journalistes 

venant de 92 pays.  

Grâce aux efforts entrepris par 
les exposants qui ont présenté 
des stands de grande qualité, 
grâce à l’organisation de nou-
velles animations et exposition, 
le Mondial de l’Automobile a 

attiré un public de plus en plus 
large et les visiteurs étrangers y 
étaient de plus en plus nom-
breux, confirmant ainsi la recon-
naissance internationale du Sa-
lon.  

Cette année l’exposition « Taxis 

du Monde » présentée dans le 
hall 8 a transporté les visiteurs à 
travers le temps et dans l’espace 
en offrant de multiples raisons 
de découvrir ou redécouvrir ces 
taxis venus des quatre coins de 
la planète spécialement à l’occa-
sion du Mondial de l’Automo-
bile. 

Salon de l’automobile 2008 

Le Mondial de l’Automobile 
vient de fermer ses portes en 
dépassant son record de fré-
quentation avec 1 432 972 visi-
teurs et confirme ainsi sa place 
de Premier Salon du monde.  

Cette édition 2008 du Mondial 
de l’Automobile était particuliè-
rement riche en nouveautés : 
plus de 90 premières mondia-

les, dont une trentaine utilisant 
les nouvelles énergies, en nom-
bre de véhicules exposés : plus 
de 2 000, en nombre de brochu-
res distribuées : plus de 2 300 
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ques Grüber, le peintre qui re-
vient à Nancy en 1894, Almaric 
Walter en 1904 pour développer 
des pâtes de verre, Henri Bergé, 
qui y est maître décorateur, les 
frères Schneider qui y font leur 
débuts, Eugène Gall, le fils d'un 
des verriers. Antonin commence 
en 1891 avec quelques modèles 
simples pour continuer rapide-
ment avec la gravure à l'acide 
puis en passant à des modèles 
utilisant les techniques de gra-
vure à la roue, de verres à deux 
ou trois couches. De 1890 à 
1914, il ne crée pas moins de 
trois mille références. 
 
Sous l'impulsion d'Émile Gallé, 
ils font partie de la mouvance 
qui crée l'École de Nancy dont 
Antonin Daum devient vice-
président. Il est une des person-
nalités de la chambre de com-
merce de Nancy. Il joue un rôle 
important lors de l'exposition 

internationale de l'Est de la 
France en 1909. Il assure, après 
1918, l'adaptation de l'entreprise 
aux nouvelles conditions de 
production, soucieux d'y mainte-
nir qualités, techniques et orien-
tations esthétiques plus qu'utili-
taires. 
 
C’est dans les années 1920 que 
Paul, l'un des fils d'Auguste, 
oriente la production vers l'Art 
déco devant la perte d'intérêt du 
public pour l'Art nouveau. 
 
Ses enfants et petits-enfants 
continuent ce travail jusqu'aux 
années 1990. La cristallerie 
existe toujours et sa production 
est internationalement connue : 
de nombreux créateurs travail-
lent pour elle, tels Jean Boggio 
Léon Daum, fils d'Auguste 
Daum et gendre d'Henri Poinca-
ré, a été l'un des fondateurs de la 
CECA. 
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Suite à la guerre de 1870, Jean 
Daum, notaire à Bitche, vend 
son étude et opte pour la France. 
Il réinvestit ses fonds en 1878 
dans la verrerie Sainte-
Catherine de Nancy. Il y associe 
ses deux fils : Auguste en 1878 
et Antonin en 1887. 
 
Devant la mauvaise santé finan-
cière de la verrerie, Auguste qui 
suivait une formation de juriste, 
se voit obligé d'en prendre la 
tête, après qu'elle eut été rache-
tée pour la sauver de la faillite. 
Il confie en 1891 à son frère 
Antonin, à sa sortie de l'École 
Centrale, le département d'art et 
lui donne tous les moyens de 
travailler pour suivre le sillage 
creusé par Émile Gallé dans la 
verrerie Art nouveau. 
 
Les ateliers des Daum ont formé 
quelques-uns des grands noms 
de l'Art nouveau comme Jac-

Rallye Presse Meurthe et Moselle  

Texte: CVIP  /  CDT54  -  Photos CVIP 

Source : Salon Auto 2008  Photo : CVIP 
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aux livres" de Brabant, des por-
traits à la plume de Jean Fran-
çois Bernard, les gravures de 
Paul Emile Colin, deux toiles de 
Bouguereau (prêt du musée 
d'Orsay), des portraits de Stani-
slas, des vues du  château au 
XVIllme et notamment celle dite 
"aux gendarmes rouges", cinq 
petits tableaux représentant les 
anciens pavillons d'agrément de 
Stanislas, des tapisseries et ten-
tures: la tapisserie des Gobelins 
"l'enlèvement d'Europe", les 
tentures de cuirs du XVllme "le 
triomphe de David, Salomon et 
la reine de Saba ... " , plusieurs 
lustres anciens, les boiseries 
sculptées, trumeaux et armoiries, 
cheminées, ferronneries ...  
 

Une grande 

rénovation du 

château a été 

entamée en 

1700. Une pre-

mière campa-

gne de travaux 

se déroule de 

1703 à 1706. 

La deuxième 

campagne de 

construction 

s'étend de 1708 

à 1719. Elle s'effectue surtout 

sous la responsabilité de l'archi-

tecte français Germain Bof-

frand. Après l'incendie de 1719, 

les opérations de restauration et 

d'agrandissement vont s'étaler 

jusqu'en 1729.  

 
A l'issue du traité de Vienne, le 
3 avril 1737, Stanislas s'installe 
à Lunéville. Il ne sera qu'un duc 
nominal, ayant renoncé à tout 
pouvoir effectif. A Lunéville, il 
mène une vie princière au milieu 
d'une cour importante. Il garde 
une grande liberté dans le do-
maine intellectuel et artistique et 
place ainsi la Lorraine parmi les 
brillantes cours européennes.  

Dans la nuit du 2 au 3 janvier 

2003, un incendie probablement 

d'origine électrique démarre 

dans la chapelle. Il se propage 

sous l'effet d'un vent violent à 

l'ensemble des toitures de la 

partie sud/est du château la plus 

noble, les appartements ducaux.  

En ravageant les combles, l'in-

cendie provoque l'effondrement 

des parties supérieures les unes 

sur les autres ruinant l'ensemble 

des appartements ducaux, les 

salons patrimoniaux et les salles 

du musée. L'eau déversée abon-

damment et les conditions cli-

matiques très sévères achèvent 

de détruire l'édifice pour ne 

laisser que les murs.  

Assurer la sécurité des riverains 

par la mise en place d'une clô-

ture, protection du monument 

contre lui même, car certains 

éléments instables pouvaient en 

entraîner d'autres dans leur 

chute, déblaiement et évacuation 

des gravats, dépose de tous les 

éléments encore indentifiables, 

consolidation des structures 

restées en place. Mise hors d'eau 

provisoire avec la pose d'une 

structure métallique: le para-

pluie. Enfin 

sauvetage et 

stockage de 

l'ensemble des 

éléments pou-

vant êtres sau-

vés (boiseries 

stockées sous 

châssis de 

contrainte, 

gypseries, pier-

res, etc. ... ). Ce 

chantier s'est 

déroulé en trois temps:  

 

1- Intervention de première ur-

gence pour assurer la sécurité 

des personnes, clôture de chan-

tier déblaiement des éléments 

instables,  

 

2- Travaux de deuxième urgence 

pour consolider et sauvegarder 

le monument, étaiement et ma-

çonneries de blocage, dépose et 

sauvegarde des lambris et par-

quets Sauvetage des gypseries  

 

3- Mise hors d'eau avec le para-

pluie  

Ce premier chantier a représenté 

six mois de travaux du 6 janvier 

2003 au 4 juillet 2006.  

 
Les parties qui ont été incen-
diées sont la chapelle, le logis, la 
chaufferie, les salons de récep-
tion avec leurs boiseries et che-

minées, le musée, l’escalier 
d’honneur, les toitures, les ap-
partements princiers.  
 
Les pertes sont inestimables.  La 
bibliothèque à été totalement 
dévastée, 8000 documents (dont 
des éléments de correspondance 
de Napoléon) . la collection des 
faïences de Lunéville et de Saint 
Clément dans sa quasi totalité, 
dont l'emblématique « Nain de 
Stanislas » , les verres et les 
céramiques de Muller et de 
Mougin,  les 200 pièces de 
faïence de la Pharmacie, 
"apothicairerie" du XVllle,  les 
momies coptes et leurs linges 
avec inscriptions, des tableaux, 
parmi  lesquels  :  "nature morte  
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Mina Gauthier utilise unique-
ment des produits naturels, issus 
des actifs de plantes sous forme 
d’extraits secs, cela permet 
d’obtenir la meilleure garantie 
de leur efficacité et de la pureté.  
 
Pour décorer sa première bouti-
que, Mina Gauthier n’a pas 
lésiné sur les ors, ni sur le cris-
tal. Gel capillaire à base d’or ou 
crème aux diamants micronisés, 
chez Minalys c’est du sur me-
sure donc tout est possible 

Le luxe et le raffinement a tou-
jours inspiré les créateurs fran-
çais. A Nancy, ville Royale, 
prenez le temps de visiter  Mi-
nalys. Mina Gauthier directrice 
et créatrice vous invitera à dé-
couvrir les richesses des sen-
teurs naturelles et l’art du mé-
lange subtil qui fera, d’une pa-
lette de fragrances brutes, le 
parfum sublime qui enchantera 
vos sens.  
 
Voici enfin un parfum personna-
lisé.  
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patrimoniale.  
 
Concernant le musée, celui-ci va 
évoluer vers un espace muséo-
graphique qui privilégie le terri-
toire et la mémoire. Il se posi-
tionne comme une porte d'entrée 
de Lunéville, du Lunévillois, de 
son histoire et de sa compréhen-
sion. 
Les jardins doivent devenir 
l'élément majeur du site et font 
l'objet d'une première étude de 
la part de l'Architecte en Chef 
des Monuments Historiques en 
vue de leur restitution. 
 
 L'écriture d'un projet scientifi-
que et culturel pour un Espace 
muséographique construit au-
tour de trois thèmes marquants 
et complémentaires: c'est à par-
tir du château initial du Xle 
siècle que la ville s'est dévelop-
pée, a organisé sa défense d'où 
la tradition militaire entraînant 
par la suite l'essor des arts in-
dustriels. Ce projet s'exprime 
autour d'un fil conducteur: le 
château, (18éme. siècle cour de 
Lorraine et siècle des Lumières, 
construction, urbanisme, archi-
tecture, parcs et jardins et la 
ville de Lunéville). Il se poursuit 
avec l'histoire, (le cheval, la 
cavalerie et l'armée) et se com-

plète avec l'évolution des arts 
industriels (manufactures de la 
faïence - Lunéville, Saint-
Clément, Moyen, Pexonne, Ba-
donviller, le verre Muller, les 
frères Mougin, la broderie avec 
les professionnels subsistants),  
 
Les Lumières et leur message: 
Les grands axes de réflexion, les 
préoccupations du siècle des 
lumières, la permanence de leur 
idéaux dans nos actuels débats 
politiques et sociaux du 21éme 
siècle à Lunéville, le roi Stani-
slas, roi philosophe, débonnaire 
et bienfaisant sait admirablement 
bien faire rayonner le monde 
intellectuel, des arts, des lettres et 
de la politique. Lunéville, châ-

teau des Lumières, est l'évoca-
tion d'un moment fort de l'his-
toire des idées et des sociétés, qui 
d'une certaine manière  fonde 
notre siècle. Le château de  Lu-
néville,  dont  Stanislas  a voulu  
faire  un  espace  de  rencontre 
entre des savants, écrivains et 
artistes de toute l'Europe du 
XVllème siècle, un lieu où l'on 
essaie de saisir le monde dans 
lequel on vit, et d'imaginer celui 
qui est à construire, voit sa voca-
tion réaffirmée à l'aube du 
XXlème siècle, au moment où le 
château se reconstruit dans le 
cadre du plus grand chantier 
patrimonial d'Europe, il retrouve, 
avec l'aide du TGV, une dimen-
sion européenne.  
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Stanislas possède en outre le 
génie de l'architecture, de l'urba-
nisme, des jardins. Lorsqu'il 
prend possession du château de 
Léopold, le bâtiment est tout à 
fait adapté à une vie princière. Il 
lui reste à améliorer l'aménage-
ment et la décoration intérieurs 
pour qu'ils s'adaptent aux impé-
ratifs du cérémonial de l'ancien 
roi de Pologne. Les travaux les 
plus importants ont lieu dans le 
parc. Stanislas fait édifier des 
constructions originales, dans la 
tradition des jardins orientaux. Il 
s'agit d'une architecture de fête, 
conçue pour les plaisirs du 
prince, d'où son caractère féeri-
que et éphémère.  
 
Aujourd’hui, les premiers tra-
vaux de restauration ont débuté 
par le vestibule actuellement ils 
continuent dans la chapelle.  
Le département a choisi d'axer 
ses efforts sur une animation 
permanente du site, afin de ne 
pas se borner à des manifesta-
tions ponctuelles de grande 
ampleur. L'idée générale est de 
faire vivre le château compte 
tenu des contraintes actuelles et 
de développer une variété et une 
diversité  destinées à favoriser la  
vie sociale et citoyenne ainsi 
que la connaissance culturelle et 
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La 37ème édition du Medec se 
tiendra le mercredi 11, jeudi 12 
et vendredi 13 mars 2009 au 
Palais des Congrès, Porte Mail-
lot à Paris. Ce rendez-vous 
annuel de la médecine géné-
rale revêt une importance parti-
culière sur fond de crise de la 
démographie médicale et du 
rôle accru des médecins géné-
ralistes dans le système de 
santé. Un focus particulier sera 
consacré à la nutrition santé 
avec les 20 ans de Nutria, au 
sein du Medec.  

 

Paris, le 12 janvier 2009 - L’édi-
tion 2009 du Medec marque la 
volonté de proposer aux méde-
cins une formation de pointe au 
niveau scientifique et médical, 
mais aussi de répondre au plus 
près aux préoccupations et aux 
demandes de formation des 
médecins sur les problémati-
ques actuelles de la santé avec 
des interventions et des inter-
venants de qualité. Les méde-
cins généralistes, dans le cadre 
de la formation continue mais 
aussi en raison du rôle accru 
qui leur est attribué, viennent y 
chercher les informations et la 
formation dont ils ont le plus 
besoin aujourd’hui. En 2008, ils 
étaient plus de 23 700 partici-
pants, dont plus de 17 500 mé-
decins. D’ailleurs 72 % des 
médecins ont assisté à plus de 
2 conférences en 2008 qui a 
compté plus de 500 conféren-
ciers.  

 

Depuis 20 ans, les liens entre 
nutrition et santé se sont consi-
dérablement resserrés et por-
tés à la connaissance des pa-
tients. Toutes les problémati-
ques de santé publique se réfè-
rent maintenant à l’alimentation 
qui devient un des premiers 
moyens de prévention. 

Pour réduire le diabète et l’o-
bésité évidemment mais aussi 
pour la prévention des can-
cers, des maladies cardio-
vasculaires, le Ministère de la 
Santé a établi le Plan National 
Nutrition Santé (PNNS) à des-
tination des professionnels de 
la santé et du grand public.  

 

Les médecins généralistes 
(mais aussi les spécialistes) 
sont de plus en plus deman-
deurs d’informations nutrition-
nelles. D’autant que selon un 
dernier sondage, ils sont 91 % 
à penser que le canal le plus 
efficace pour faire passer des 
messages de prévention est la 
consultation. 25 % des géné-
ralistes pensent que c’est sur 
l’alimentation que leurs pa-
tients sont le moins bien infor-
més. Ils sont 61 % à placer 
dans leurs souhaits d’informa-
tions dans leurs salles d’at-
tente l’alimentation en tête 
devant l’alcoolisme, les vacci-
nations et le tabac. L’obésité 
est également dans le trio de 
tête (55 %), ce qui renforce le 
poids de la  demande des 
généralistes en « infos alimen-
taires ». 

 

Le cancer est la maladie qui 
inquiète le plus les Français. 
C’est vers le médecin généra-
liste que 49 % d’entre eux se 
tourneraient d’abord en priori-
té pour avoir des informations 
sur le cancer. La commission 
Grünfeld doit remettre ses 
recommandations fin janvier 
pour donner « un nouvel 
élan » au Plan Cancer II 
(2009-2013). Les généralistes 
ont de plus en plus de patients 
concernés qu’ils suivent 
avant, pendant et après leur 
maladie. Leur donner des 
bonnes informations mais 

aussi une meilleure qualité de 
vie, tels sont les objectifs tra-
cés par les instances publi-
ques. 

 

Le nombre de nouveaux cas 
dépistés est plus important 
(320 000 nouveaux cas de 
cancer sont diagnostiqués 
dans l’année), la survie à 5 
ans est améliorée (soit 60 % 
en moyenne, selon les chif-
fres d’Eurocancer 2008) et les 
hospitalisations sont plus 
brèves. Ainsi et de plus en 
plus, la plus longue partie du 
traitement de la maladie a lieu 
en ville, avec le médecin trai-
tant, voire pour les soins de 
suite avec une infirmière qui 
administre les chimiothéra-
pies à domicile.  

 

Sans parler de son rôle dans 
le dépistage, le généraliste a 
la charge d’accompagner les 
malades du cancer. Il est en 
grande partie responsable de 
la « prise en charge globale » 
du patient qui demande « un 
savoir faire » et « un savoir 
être », comme le souligne le 
cadre de formation définie par 
l’Inca (psychologie, philoso-
phie, communication). 

Il doit améliorer la « qualité de 
vie de (ses) patients » dans 
cette maladie, qui, selon tous 
les témoignages, est très 
difficile à traverser (une des 
missions soulignées par la 
Ministre de la santé, Rose-
lyne Bachelot lors de son 
discours de lancement de la 
commission Jean-Pierre 
Grünfeld). 

Bientôt contre le cancer de la 
peau, contre le paludisme, ou 
le cancer de l’ovaire,  déjà 
contre le cancer du col de 
l’utérus, les gastro-entérites 
….la vaccinologie est un des 
domaines les plus riches en 
innovation et en recherche. 
Les vaccins sont au cœur de 
l’actualité médicale. Le rap-
port bénéfice/risque est régu-
lièrement évalué comme dans 

le cas de l’hépatite B et les 
recommandations évoluent 
vite. 

Aujourd’hui les vaccins se 
révèlent de plus en plus ci-
blés sur les groupes à ris-
ques : les jeunes filles, les 
migrants, l’entourage des 
nourrissons, les personnes 
âgées, les voyageurs…. Les 
parents comme les médecins 
s’interrogent.  

 

Pour éviter les infarctus des 
moins de 45 ans, comment 
faire passer les messages de 
prévention sur le cholesté-
rol et sur l’hypertension ? Les 
généralistes s’inscrivent en 
nombre dans les sessions qui 
concernent la prévention car-
dio-vasculaire. Le bilan lipidi-
que régulier est-il une solution 
pour sensibiliser les pa-
tients ? Comment faire passer 
les recommandations interna-
tionales sans avoir l’air d’un 
moraliste ? 

 

Addictologie : les consé-
quences psychiques du 
sevrage tabagique  

Infectiologie : infections no-
socomiales - implications 
pour les généralistes  

Pédiatrie : maltraitance - 
troubles du sommeil   

Gynécologie : discussion sur 
la contraception chez la 
femme de plus de 40 
ans : place réservée à la 
stérilisation tubaire/THS. 
Bénéfices risques chez 
les femmes de 50 à 60 
ans.  

Pneumologie : environne-
ment et santé respiratoire 
et grandes études / lectu-
res critiques. 

Psychiatrie : le syndrome 
d'hyperactivité/ les TCA / 
Iatrogénie des psychotro-
pes.  

Nutria : la vitamine D  / nutri-
tion et cancer  

 

Source : Medec 
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de 300, chefs d’entreprises et 
membres du réseau MEDEF , 
venus soutenir l' initiative et 
montrer, comme l’a rappelé 
Ernest-Antoine Seillière dans 
son discours, « la solidarité des 
entreprises ». 
 
Au-delà de la remise de trophée, 
le MEDEF  a également présen-
té un  recueil rassemblant les 
initiatives de 130 entreprises de 
toutes tailles et de tous secteurs 
d’activité. Il témoigne de l’inté-
rêt des entreprises pour l’inser-
tion des travailleurs handicapés, 
et est destiné à rendre hommage, 
au delà de ces exemples, à tou-
tes celles, nombreuses, qui mè-
nent avec détermination une 
telle politique. 
 
De nombreuses entreprises ont, 
en effet, noué des partenariats 
originaux avec des organismes 
de formation, que ce soit par le 
biais de l’alternance ou par des 
formations à leurs métiers. 
D’autres ont favorisé la recher-

che de solutions matérielles adap-
tées : il peut s’agir de claviers en 
braille, d’ordinateurs équipés de 
grossissement de caractères, voire 
même des recherches technologi-
ques plus poussées. Les entrepri-
ses qui souhaitent recruter des 
travailleurs handicapés sont le 
plus souvent confrontées à de 
nombreuses difficultés tenant 
notamment aux freins culturels, au 
faible niveau de qualification, au 
manque de candidats… Pour faire 
face à ces difficultés, les entrepri-
ses développent une politique 
d’embauche et mettent en place 
des actions pérennes en faveur de 
l’insertion des travailleurs handi-
capés. 
 
Toutes ces actions diverses, inno-
vantes, telles, les actions de for-
mation destinées notamment aux 
jeunes diplômés, celles menées en 
collaboration avec le milieu proté-
gé ou encore les innovations tech-
nologiques témoignent de la vo-
lonté des chefs d’entreprises. 
 

Esprit de responsabilité, respect 
de tous les partenaires, éthique, 
équité, voilà les valeurs que doi-
vent respecter les entrepreneurs. 
Des valeurs fondamentales aux-
quelles les entrepreneurs sont 
attachés dans l’exercice de leurs 
missions. C’est bien là le sens de 
leur engagement en faveur de 
l’emploi des handicapés. Facteur 
de diversité, l’insertion des tra-
vailleurs handicapés dans la vie 
professionnelle constitue un enjeu 
et un atout pour la croissance de 
notre pays. 
 
Dans ce contexte, il est regrettable 
que les efforts déployés pour l’in-
tégration des travailleurs handica-
pés dans les entreprises soient 
aussi méconnus et que les diffi-
cultés qu’elles rencontrent pour 
remplir leurs obligations légales 
occultent trop souvent leurs ac-
tions en matière d’embauche, de 
maintien dans l’emploi et d’appui 
à la création d’entreprise par des 
travailleurs handicapés. 

L’insertion professionnelle des travailleurs handicapés  

Depuis plusieurs années, les 
entreprises se mobilisent pour 
l’insertion professionnelle des 
travailleurs handicapés. En 
2004, le MEDEF a organisé les 
premiers trophées de l'Inser-
tion afin de faire connaître, 
d’encourager et de promouvoir 
l'action des entreprises en faveur 
de l'insertion des personnes 
handicapées. Le MEDEF a sou-
haité renouveler cette manifesta-
tion et a donc décidé d'organiser 
le 30 juin prochain à Paris les 2è 
Trophées de l'insertion.  
 
Trois catégories d'actions seront 
récompensées cette année :  
 
- maintien dans l'emploi d'un 
salarié devenu handicapé,  
 
- politique d'embauche de tra-
vailleurs handicapés,  
 
- actions en faveur de jeunes 
diplômés handicapés. 
 
Le 3 juin 2004, ils étaient plus 
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l’investissement psychique de la 
grossesse et de la parentalité 
alors que la vie est potentielle-
ment menacée par une maladie 
grave. « Pourrai-je mener ma 
grossesse à son terme malgré le 
cancer ? », « Ma grossesse re-
présente-t-elle un obstacle au 
traitement du cancer ? », 
« Existe-t-il un lien entre ma 
grossesse et la survenue du can-
cer ? », « Comment pourrai-je 
m’occuper de mon enfant ? », 
« Quel impact, quel devenir 
pour lui ? »... 
  
Les questions sont également 
nombreuses du côté des profes-
sionnels de santé, dont la prise 
en charge multidisciplinaire 
devra intégrer l’accompagne-
ment médical, psychologique et 
éthique de patientes et de pro-
ches confrontés à des prises de 
décision souvent difficiles. 
 
Devant ces interrogations, les 

équipes médicales, psychologi-
ques et sociales restent souvent 
désarmées car les connaissances 
monodisciplinaires ne permettent 
pas de saisir la complexité de la 
situation et les échanges demeu-
rent rares sur ces situations peu 
fréquentes. L’organisation des 
soins en cancérologie doit pour-
tant assurer à chaque patient une 
prise en charge globale qui intègre 
l’ensemble de ces enjeux et per-
mette non seulement d’accompa-
gner le patient pendant la maladie 
mais encore d’en anticiper les 
conséquences pour lui-même 
comme pour sa famille. 
 
L’objectif de cette journée est de 
permettre la rencontre et la 
confrontation des pratiques entre 
les professionnels intéressés pas 
ce questionnement : psycholo-
gues, psychiatres, psycho-
oncologues, mais aussi cancérolo-
gues, gynécologues, obstétriciens 
et professionnels travaillant dans 

le champ de la périnatalité.  
 
Les différents thèmes abordés au 
cours de cette journée seront illus-
trés sous forme d’ateliers animés 
par des professionnels de santé.  
 
Des sessions plénières et une table 
ronde sur les enjeux psychologi-
ques, les réalités médicales et 
juridiques et la nécessité d’une 
collaboration multidisciplinaire, 
viendront enrichir la réflexion en 
vue d’améliorer l’accompagne-
ment des patientes atteintes d’un 
cancer pendant leur grossesse et 
de leur entourage. 
 
Cette journée d’échange et de 
travail se veut interactive et por-
teuse de la réflexion et des échan-
ges multidisciplinaires indispensa-
bles à la pratique de la Psycho-
Oncologie. Elle vient compléter 
les travaux de la journée 2008, qui 
avait pour thème « Fertilité et 
grossesse après un cancer » 

5ème journée de Psycho-Oncologie 

L’Institut de Cancérologie Gus-
tave Roussy et l’Institut Curie 
organisent conjointement le 
mardi 17 mars 2009 leur 5ème 
journée de Psycho-Oncologie. 
Après une journée 2008 consa-
crée aux questions de la fertilité 
et des possibilités de conception 
chez les patientes ayant été trai-
tées pour un cancer, l’édition 
2009 se propose d’aborder les 
enjeux psychologiques liés chez 
ces patientes, leur famille mais 
aussi les soignants, à la décou-
verte d’un cancer pendant la 
grossesse.  
 
La découverte d’un cancer chez 
une femme enceinte ou au dé-
cours immédiat de la grossesse 
peut susciter, pour elle comme 
pour son conjoint, de nombreu-
ses interrogations médicales tout 
d’abord, autour du devenir de la 
grossesse ou de l’enfant à naître, 
ces interrogations s’inscrivent 
aussi dans la complexité de 

Source : COMM Santé 
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comptables en matière de fi-

nance islamique : murabaha, 

mudaraba, musharaka, ijara, 

sukuk ; cet accord permettra à 

la Place de Paris d'avoir ac-

cès, à la source, aux normes 

de la finance islamique et à 

leur interprétation par ceux 

qui les ont élaborées. Dans le 

prolongement de cette démar-

che, la Banque de France 

accueillera, le 4 mars à Paris, 

le 3ème forum de l'IFSB 

(Islamic Financial Services 

Board), l'organisme de super-

vision des banques islamiques 

dont le siège est à Kuala Lum-

pur (Malaysie) et dont le 

thème cette année sera centré 

sur la question de la liquidité 

des banques islamiques qui 

s'interdisent d'accéder au 

marché interbancaire en rai-

son de la prohibition du riba.  

 

- examiner avec les bourses de 

Doha (Qatar), Abu Dhabi et 

Dubaï les possibilités d'une 

double cotation (dual listing) 

sur ces bourses et sur Euro-

next Paris afin d'élargir la 

base des investisseurs aux 

OPCVM, compagnies d'assu-

rance… qui ont des contrain-

tes réglementaires leur impo-

sant d'investir dans des titres 

cotés sur un marché réglemen-

té de l'OCDE.………………...  

 

- présenter aux fonds souve-

rains (QIA, ADIA,...) les op-

portunités d'investir dans des 

OPCVM indiciels Shariah 

investis dans des blue chip 

companies, mais également 

dans des PME innovantes (en 

particulier celles situées dans 

l'un des 70 pôles de compétiti-

v i t é ) . …………………………. . 

 

- évoquer l'intérêt des banques 

islamiques de développer leurs 

activités en France, notam-

ment le projet de Qatar Isla-

mic Bank d'ouvrir une filiale à 

Paris.  
 

Source : Arnaud de Bresson 

teur, on aurait pu craindre que 
cette rémunération ne soit assi-
milée fiscalement à du divi-
dende non déductible; l'adminis-
tration fiscale au contraire a 
affirmé le caractère déductible 
de cette rémunération pour 
l'émetteur et l'absence de rete-
nue à la source pour l'investis-
seur non résident (2ème fiche 
doctrinale publiée par l'adminis-
tration fiscale le 18 décembre 
2 0 0 8 ) . …………………… . . . .  
 
Ces 3 mesures complètent la 
recommandation de l'AMF de 
juillet 2007 qui autorise les 
OPCVM indiciels Shariah (c'est-
à-dire investis dans un panier de 
valeurs considérées comme 
Shariah compliant en raison de 
leurs activités et leurs règles de 
g e s t i o n ) . ……………… . . . .  
 
En matière d'actions à mettre en 
œuvre pour 2009, la Commis-
sion Paris EUROPLACE 
"Finance islamique" a défini 8 
axes d'actions visant à poursui-
vre et approfondir le développe-
ment de la finance islamique en 
France :…………………….…..  

 

 
1. Modifier le régime de la 

fiducie afin de permettre 

l'émission de sukuk en 
droit français ;……...……..  
 
2. Etendre le régime du 

crédit-bail aux particuliers 
(aujourd'hui, il est limité aux 
professionnels) afin notam-
ment de permettre aux parti-
culiers d'acquérir leur rési-
dence en crédit-bail (concept 
de l'ijara en finance islami-
que) ;………………...……...  
 
3. Expertiser les obstacles 
au développement en 

France de l'assurance taka-

ful et réassurance retaka-
f u l ; ……………………… .  
 
4. En collaboration avec Eu-
ronext, développer un com-

partiment spécial pour la 

cotation de sukuk et autres 

obligations indexées sur 
Euronext Paris ; créer un 
indice de valeurs Shariah à 
l'instar du DJ (NY) ou du 
Footsee (à Londres) afin de 
permettre la création d'OPC-
VM investis dans des valeurs 
Shariah cotées sur Euronext 
P a r i s ; ………………… . . .  
 
5. Réfléchir sur la loi appli-

cable aux contrats de fi-
nance islamique (loi de la 
Shariah) et de sa reconnais-
sance par les tribunaux fran-
çais dans le cadre de l'exe-
quatur d'une sentence arbi-
t r a l e ; …… . . ………………  
 
6. Recenser, coordonner et 

développer l'effort de for-

mation académique et pro-

fessionnelle en finance isla-
m i qu e ; ……………… . … .  
 
7. Favoriser l'accueil des 

banques islamiques en 

France et informer sur les 
modalités d'agrément;  
 
8. Mettre en œuvre sur le 

plan pratique les accords 

de coopération  
(Memorandum of Understan-
ding - MOU) signés par Paris 
EUROPLACE (voir § C. ci-
d e s s o u s ) . …………… . . . . .  
 
Enfin, Arnaud de BRESSON 
indique que la mission de 
contacts organisée par Paris 
EUROPLACE dans les pays du 
Golfe du 17 au 22 janvier 2009, 
dans le cadre de la visite de M. 
Christian NOYER, Gouverneur 
de la Banque de France, a été 
l'occasion de :………………….  
 
- échanger sur le plan du sa-

voir et de l'expérience ; à cet 

effet, Paris EUROPLACE a 

signé un MOU avec l'AAOIFI 

(Accounting and Auditing 

Organisation for Islamic Fi-

nancial Institutions) basée à 

Bahrein, et qui édicte les nor-

mes juridiques, financières et 

Commission Paris EUROPLACE "Finance Islamique" Commission Paris EUROPLACE "Finance Islamique" Commission Paris EUROPLACE "Finance Islamique" Commission Paris EUROPLACE "Finance Islamique"     

 
Paris, le 3 février 2009 :  
 
Arnaud de BRESSON, Délégué 
Général, Paris EUROPLACE, et 
Gilles SAINT MARC, Avocat 
associé, Cabinet Gide Lorette 
Nouel et Président de la Com-
mission Paris EUROPLACE 
"Finance Islamique", ont fait le 
point sur les avancées réalisées 
en 2008 par la Place de Paris et 
les actions à entreprendre en 
2 0 0 9 . ……………………… . . .  
 
Il est important de rappeler que 
la Place de Paris a adopté, au 
cours des 6 derniers mois, des 
mesures qui lui permettent au-
jourd'hui d'être le " hub " de la 
finance islamique en Europe, et 
d'être au moins aussi compéti-
tive, voire plus compétitive, que 
la place de Londres notamment 
en raison de l'accès qu'elle offre 
à la zone Euro. 3 mesures pha-
res ont été adoptées en 2008 :  
 
- Conditions de la cotation de 

sukuk sur Euronext - Paris 
(recommandation AMF du 2 
juillet 2008) ;……………….….  
 
- Neutralité fiscale des opéra-

tions de murabaha (opérations 
d'achat au comptant suivies 
d'une revente à terme), notam-
ment au regard des droits d'enre-
gistrement; en effet, le régime 
fiscal des marchands de biens 
est étendu à ces opérations et le 
double transfert de propriété ne 
donne pas lieu à double droits 
d'enregistrement (5.09% sur les 
biens immobiliers) (1ère fiche 
doctrinale publiée par l'adminis-
tration fiscale le 18 décembre 
2008) ;……………………...….  
 
- Déductibilité fiscale de la 

rémunération versée au titre 

des sukuk, obligations ou 
prêts indexés : compte tenu de 
l'indexation de la rémunération à 
la performance de l'actif sous-
jacent ou au résultat de l'émet-
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Pourquoi une société de domiciliation ?Pourquoi une société de domiciliation ?Pourquoi une société de domiciliation ?Pourquoi une société de domiciliation ?    
 
Domicilier sa société par le biais 
d'une entreprise de domiciliation 
présente des avantages non négli-
geables. Cela permet de réaliser 
une séparation nette entre l'activi-
té professionnelle et la vie privée.  
 
Même si cette séparation n'est 
pas réelle physiquement, puisque 
l'entrepreneur peut continuer, en 
réalité, à exercer son activité à 
domicile, l'adresse de l'entreprise 
reste neutre. Et il n'est pas rare de 
voir de grandes entreprises vérifier 
qu'il y a bien dissociation des 
adresses professionnelles et per-
sonnelles, comme gage de profes-
sionnalisme.  
 
Cette séparation vie privée/vie 
professionnelle évite également 
les  déconvenues  en  cas 
"d'accidents de la vie", tel un di-
vorce. Enfin, les sociétés de domi-
ciliation ont des clients aux profils 
très variés, qui travaillent avec des 
experts. Il est fréquent qu'en cas 
de souci, la société de domicilia-
tion mette en relation des adhé-
rents qui s'entraident ou dévelop-
pent des contacts professionnels. 
Comme une sorte de mise en 
réseau informel !  

Tous les critères à prendre en compteTous les critères à prendre en compteTous les critères à prendre en compteTous les critères à prendre en compte    
 

La domiciliation est une étape 
primordiale dans la vie d'une en-
treprise, puisqu'elle détermine le 
lieu où devront être effectuées 
toutes les démarches administrati-
ves, ainsi que la loi applicable en 
cas de litige (une domiciliation en 
France implique l'application de sa 
législation).  
 
La loi Dutreil du 1er août 2003 
facilite les formalités de domicilia-
tion de l'entreprise dans le local 
d'habitation de son dirigeant, à la 
fois pour les entreprises individuel-
les et pour les sociétés, à condi-
tion que rien ne s'y oppose 
(disposition législative, clause du 
bail ou règlement de copropriété 
contraires). 

Les sociétés de domiciliation 

cautionnement est fourni pour la garantie 
d'une dette déterminée, comme par exem-
ple un prêt bancaire, l'engagement du 
dirigeant est précisément limité. En revan-
che, lorsque le créancier, souvent le 
banquier, fournisseur de crédit, exige du 
dirigeant qu'il se porte caution, de façon 
indéfinie, pour toute somme que la société 
pourrait lui devoir, l'obligation du dirigeant 
est, cette fois, beaucoup moins restreinte 
et les risques encourus sont d'autant plus 
grands. Dans cette hypothèse, la prudence 
commande au dirigeant de négocier avec 
son créancier un plafonnement des dettes 
qu'il aura éventuellement à supporter.  
 

Les effets du cautionnement sont encore 
plus graves quand le dirigeant est caution 
« solidaire ». Dans ce cas, le créancier a la 
faculté, une fois la dette échue, d'en 
demander le paiement directement au 
dirigeant avant même de solliciter la 
société débitrice. En outre, quand bien 
même y aurait-il d'autres cautions (par 
exemple le conjoint du dirigeant), la solida-
rité permet au créancier de réclamer au 
dirigeant l'intégralité de la dette sans avoir 
à agir contre toutes les cautions à propor-
tion de leurs engagements respectifs !  
 
Penser à prévoir le terme de l'engagement Penser à prévoir le terme de l'engagement Penser à prévoir le terme de l'engagement Penser à prévoir le terme de l'engagement     
    

Le dirigeant doit également être attentif à 
la durée de son engagement. En principe, 
il se porte caution pour sa société parce 

qu'il en est le dirigeant. Pour autant, la 
cessation de ses fonctions ne met pas 
nécessairement fin au cautionnement.  
Les choses sont simples lorsque les par-
ties ont expressément convenu d'un 
terme. À la date prévue, l'engagement du 
dirigeant en tant que caution cesse ipso 
facto, peu important qu'il exerce toujours 
ou non son mandat social. Celui-ci n'est 
alors plus tenu de garantir les dettes de la 
société nées après cette date. 
 

 À l'inverse, la situation du dirigeant est 
moins confortable quand il s'est porté 
caution sans aucune indication de durée, 
ce qui est très souvent le cas s'agissant 
d'un cautionnement souscrit « en garantie 
de toute somme que la société pourrait 
devoir au créancier ». En effet, dans ce cas 
de  figure,  si  le  dirigeant  peut  en théorie  

Cautionnement du dirigeant : attention danger ! 

Le dirigeant qui se porte caution des Le dirigeant qui se porte caution des Le dirigeant qui se porte caution des Le dirigeant qui se porte caution des 

dettes de sa société doit bien mesurer dettes de sa société doit bien mesurer dettes de sa société doit bien mesurer dettes de sa société doit bien mesurer 

la portée de son engagement.la portée de son engagement.la portée de son engagement.la portée de son engagement.    
 

Très fréquemment, les créanciers d'une 
société exigent une garantie personnelle 
de son dirigeant. C'est le cas en particulier 
pour les sociétés commerciales à respon-
sabilité limitée (SARL, SA, SAS), dans 
lesquelles les associés ne sont tenus au 
passif social que dans la limite de leurs 
apports, a fortiori lorsque la société dis-
pose d'un capital modeste impropre à 
constituer un gage suffisant aux yeux des 
créanciers. 
 
Le plus souvent, il est donc demandé au 
dirigeant de se porter caution pour sa 
société. Celui-ci prend alors l'engagement 
d'honorer personnellement les dettes de la 
société au cas où celle-ci serait défaillante. 
Un tel acte est donc loin d'être anodin et 
peut s'avérer lourd de conséquences. Le 
dirigeant doit en être pleinement conscient 
au moment où il décide (en règle générale, 
il n'a guère le choix !) de s'engager.  
 

Plafonner les dettes cautionnées Plafonner les dettes cautionnées Plafonner les dettes cautionnées Plafonner les dettes cautionnées     
    

Le dirigeant qui se porte caution des 
dettes de sa société doit en premier lieu 
mesurer l'étendue de son obligation, c'est-
à-dire la nature et l'importance des som-
mes qu'il aura le cas échéant à acquitter 
en lieu et place de la société. Lorsque le 
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Un siège social pour l'administrationUn siège social pour l'administrationUn siège social pour l'administrationUn siège social pour l'administration    
 
Avant d'adhérer à une entreprise 
de domiciliation, mieux vaut pren-
dre quelques précautions. D'abord, 
s'assurer que la société adhère au 
Syndicat national des centres d'af-
faires et de domiciliation.  
 
Cette adhésion garantira certains 
points (un local de 50 m2 mini-
mum, des heures d'ouverture lar-
ges, le respect d'un code de déon-
tologie, etc.).  
 
Autre critère, le coût : à Paris, 
concurrence oblige, les prix sont 
bas : de 70 à 300 euros à la créa-
tion du contrat, puis de 20 à 60 
euros par mois, avec mise à dispo-
sition du courrier sur place (selon 
le prestige de l'adresse). Compter 
un peu moins du double pour sa 
réexpédition. En province, il y a 
souvent plus de services associés, 
mais les prix sont un peu plus 
élevés (comme en banlieue, comp-
ter de 40 à 60 euros par mois et 
l'équivalent de trois mois à la créa-
tion du contrat). 
  
Enfin, on vérifiera si l'entreprise 
accepte de prendre en charge les 
colis, ce qui n'est pas toujours le 
cas.  

En revanche, se faire domici-
lier via une société de domi-
ciliation n'est plus possible 
dans tous les cas. La loi 
Dutreil a, sur ce point, pro-
fondément changé la donne.  
 
Après un flou juridique au-
tour de l'interprétation de 
cette loi, une circulaire de la 
chancellerie (juin 2004) 
indique que les entreprises 
individuelles ne peuvent se 
domicilier via une société de 
domiciliation qu'à la condi-
tion de disposer d'un bureau.  
 
Par contre, pour les sociétés, 
cette condition n'est pas 
requise.  

révoquer son engagement à tout 
moment, il hésitera dans les faits à 
user de cette faculté de peur qu'en 
représailles son créancier n'inter-
rompe son concours financier.  
 
Toutefois, la caution retrouvera 
vraisemblablement cette liberté 
lorsqu'elle abandonnera ses fonc-
tions de dirigeant. Mais encore faut-il 
qu'à ce moment elle fasse expressé-
ment connaître sa décision au 
créancier. À défaut, le dirigeant 
continuera d'être tenu des dettes de 
la société nées après la cessation de 
ses fonctions, à moins qu'il ait pris 
soin de préciser dans l'acte que le 
cautionnement prendra fin au terme 
de son mandat.  
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Salons, Congrès et Conférences : 

 
 
 
 
 
 
 

JOURNEES FRANCOPHONES D'HEPATO-GASTROENTEROLOGIE 

ET D'ONCOLOGIE DIGESTIVE 
Organisé par : SNFGE  du 18 au 22 mars 2009  au  Palais des Congrès de Paris 

 

 
 
 

CONGRES DES AUDIOPROTHESISTES FRANCAIS 
Organisé par : GROUPE SPAT  du 21 au 23 mars 2009  au CNIT Paris La Défense 

 

 

MADE IN FRANCE BY FATEX 
Organisé par : EUROVET du 24 au 25 mars 2009  au Carrousel du Louvre 
 

 

UNIVERSITE REGIONALE DU NOTARIAT 

Organisé par : CHAMBRE INTERDEPARTEMENTALE DES NOTAIRES DE 

PARIS  du 29 au 30 mars 2009  au Palais des Congrès de Paris 

Informer, Diffuser, Communiquer 

cadre professionnel, confortable 
et intimiste. Les différents espa-
ces, salons, bars, sont équipés de 
larges écrans plasma sur les-
quels vous pouvez faire vos 
présentations, organiser vos 
réunions ou tout simplement 
vous détendre. 
 
my Yacht vous apporte l’assu-
rance de recevoir vos convives 
dans le cadre idéal qui par sa 
force et son âme magnifiera la 
réussite de votre événement.  
Découvrez des instants magi-
ques et incomparables dont la 
beauté est constamment renou-
velée grâce à la vue que votre 
croisière vous offre et des loisirs 
auxquels elle vous invite. 
 
Le Personnel et l’Equipage sont 
heureux de vous procurer un 
Service Personnalisé. Avec my 

Yacht, tous vos désirs se réali-
sent. Chaque demande est prise 

My Yacht lance un concept uni-
que à Paris, Deauville et Lon-
dres, qui associe un produit 
exclusif et des services haut de 
gamme. 
  
Savourez votre croisière person-
nalisée My Yacht le long de la 
Seine ou de la Tamise.  Admirez 
la beauté et la variété de la côte 
normande, ou partez profiter des 
meilleurs climats. My Yacht 
propose un style de vie à travers 
lequel se mêlent plaisir, raffine-
ment, excellence et rareté. Toute 
la majesté du lieu vous invite à 
vivre une expérience de pur 
ravissement.  
   ♦ croisières sur la Seine  
 ♦ meetings, team buildings, 
corporate events  
  ♦ déjeuners, diners, cocktails, 
brunches  
 ♦ soirées privées, mariages, 
lunes de miel...  
my Yacht vous accueille dans un 

en compte et chaque attente 
trouve une réponse. Le souci du 
détail et une attention perma-
nente vous apportent un senti-
ment de sérénité.  
my Yacht vous propose égale-
ment son Programme Prestige 
Sélection. Ces services à votre 
mesure vous assurent une pres-
tation de qualité en toute discré-
tion : 
 

   ♦ Transports en Jet Privé ou en 
Hélicoptère ; Organisation de 
Voyages  
  ♦ Location de Voitures de Pres-
tige ; Service Chauffeur; Limou-
sine Services  
   ♦ Croisière Privée sur la Seine 
en Runabout avec Skipper  
   ♦ Service Concierge  
   ♦ Coaching  
   ♦ Bodyguard... 
 

Jusqu’à 75 personnes. 
 

info@myyacht.fr 

ABC Luxe chez My Yacht Paris 
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